
scène

appel à candidatures

40 ème
festival

La 40ème édition du festival L’été de Vaour 
aura lieu du 4 au 9 août 2026.

Le dispositif « scène découverte » est un succès depuis le départ, avec chaque 
année, plus de 2000 spectateurs qui viennent découvrir des jeunes compa-
gnies et/ou jeunes spectacles présentés dans ce cadre-là. 
L’objectif reste de faire profiter de ces espaces à des compagnies profession-
nelles qui ont besoin d’expérimenter en public des spectacles en fin de créa-
tion ou nouvellement créés avant d’aller le jouer sur différents festivals aux 
enjeux de diffusion plus importants (Festival d’Aurillac,…). Le Festival L’été de 
Vaour est l’occasion de rencontrer un public chaleureux et convivial pour des 
premiers essais de spectacle.

 découverte



Ligne artistique
La programmation du festival L’été de Vaour est pluridisciplinaire mais s’attache, 
dans tous les champs artistiques, à déceler des spectacles originaux et innovants 
autour des écritures du rire. Votre proposition artistique doit donc s’intégrer 
dans cette dynamique pour être pertinente dans le cadre de cet appel à projet.

Où ?
Un espace plat et herbeux, en extérieur, avec 
gradin type « fourneau » 150 places environ + 
moquettes et coussins installés par nos soins.
Spectacle en accès libre.
Jauge totale environ 250 places.

Raccordement électrique possible. 
Plein feu et son de base mis à disposition par 
L’été de Vaour. 
Public familial.

Quand ?
Une seule représentation, entre le 4 et le 8 août, 
à 17h ou à 22h.

Comment participer ?
Remplissez le formulaire en ligne suivant 
avant le 1er mars 2026 :

https://framaforms.org/scene-decouverte-
2026-candidature-1769521782

Seuls les spectacles d’une durée de 35 minutes 
minimum seront pris en considération. 

Une réponse vous sera donnée d’ici début avril.

À la charge du festival :
	– Rémunération sur la base minimale de la 

convention collective CCSVP pour chaque 
personne présente sur scène (artiste, 
technicien...). Contractualisation en direct 
avec l’association L’été de Vaour.

	– Espace de jeu avec branchement 16A mis à 
disposition.

	– Un référent technique présent sur les temps 
de jeu, avec plein feu et son de base mis à 
disposition par L’été de Vaour.

	– Une loge et un espace de stockage à 
proximité de l’espace de jeu.

	– Prise en charge des repas le jour de la 
représentation.

	– Prise en charge des transports au réel sur la 
base de justificatifs, maximum 200 euros par 
compagnie

	– Pas de prise en charge de l’hébergement.
	– Communication : Dépliant et Programme du 

festival édités à 25 000 exemplaires au total       
+ Newsletter + Page Site Internet...

À la charge de la compagnie :
	– Autonomie sur le montage et démontage du 

spectacle.
	– Possibilité de mettre en place un 

merchandising, autonomie demandée.
	– Attestation d’assurance pour le matériel et 

les membres de la compagnie.

Merci, au plaisir de vous accueillir, 
L’équipe de L’été de Vaour

Conditions d’accueil


